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POURQUOI UN GUIDE SYNDICAL? 

 

Le SAREUS est une organisation qui fait partie intégrante du paysage de l’Université 

de Sherbrooke. Considérant que pour la plupart des personnes salariées de la 

communauté étudiante, l’obtention d’un contrat d’auxiliaire de recherche ou 

d’enseignement constitue une première expérience comme membre d’un syndicat, 

nous croyons fermement que ce petit outil d’information pourra démontrer la 

pertinence du SAREUS et la valeur des gains qu’il a permis d’engendrer pour 

l’ensemble de ses membres.  

 

Vous trouverez ici des informations pertinentes concernant vos droits, vos 

obligations, vos recours contre l’employeur, le travail de votre syndicat et la manière 

de vous y impliquer activement! 

 

Le SAREUS est au service de près de 1 000 membres qui, session après session, 

participent à la vie universitaire par leur travail et leur implication étudiante sur le 

campus. Ce guide est POUR VOUS. N’hésitez pas à le partager, à en discuter avec 

vos collègues de travail et à l’utiliser afin de connaître vos droits en tant que personnes 

salariées de la communauté étudiante de l’Université de Sherbrooke. 

 

Le comité exécutif du SAREUS 

 

*Merci au SARE et au SETUE de nous avoir permis d’utiliser certaines parties de leurs guides syndicaux.  
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UN PEU D’HISTOIRE… 

 

En 2004, une vague sans précédent de syndicalisation déferle sur les universités 

québécoises. En effet, l’UQAM, Concordia, l’Université Laval et l’Université de 

Montréal, pour ne nommer que celles-là, se dotent tour à tour d’un syndicat pour 

représenter les personnes salariées de la communauté étudiante œuvrant en 

enseignement et en recherche. La création du SAREUS s’inscrit dans ce mouvement 

de syndicalisation du milieu universitaire mené par l’Alliance de la fonction publique 

du Canada (AFPC). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAREUS-AFPC-FTQ; CQSU 

 

Le SAREUS est une section locale à charte directe de l’AFPC. 

L’AFPC est un syndicat national dynamique et proactif dans la 

défense des droits des travailleurs-euses et de la justice sociale 

qui représente près de 19 000 employé-e-s étudiant-e-s dans le 

secteur universitaire. Les sections locales universitaires de 

l’AFPC se sont d’ailleurs regroupées au sein du Conseil 

québécois des syndicats universitaires (CQSU) pour unir leurs 

forces et travailler ensemble à l’amélioration des conditions de 

travail et de vie des employé-e-s étudiant-e-s. L’AFPC est aussi 

membre de la Fédération des travailleurs et travailleuses du 

Québec (FTQ), ce qui permet à ses membres de solidariser avec 

plusieurs groupes de travailleurs-euses et de bénéficier d’un 
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De la premi¯re convention ¨ aujourdôhui 

 

Une première convention collective 

La négociation de la première convention collective du SAREUS débute le 24 février 

2009, suivant les mandats qui lui sont octroyés lors de l’assemblée générale. Plus de 

17 séances de négociations sont nécessaires pour en arriver à une entente avec 

l’employeur. Le 5 août 2010, le SAREUS et l’Université de Sherbrooke arrivent à 

une entente de principe. La signature officielle de cette entente historique a, quant à 

elle, lieu le 12 octobre 2010. 

 

Une deuxième convention collective 

Dès l’été 2013, le comité exécutif révise la convention, chapitre par chapitre et article 

par article. Lorsque la convention vient à échéance le 10 octobre 2013, le comité de 

négociation du SAREUS est déjà prêt et assis à la table de négociation. Il faut 

toutefois attendre près de 6 mois pour qu’une entente de principe soit signée 

conjointement avec l’Université, le 29 avril 2014. 
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Une troisième convention collective   

À l’été 2016, un comité de négociations — constitué de personnes déléguées et de 

membres du comité exécutif — est mis sur pied dans le but de réviser la convention 

collective de 2014. Puisque celle-ci arrive à échéance en 2017, les négociations 

débutent dès le printemps. À la suite de plusieurs rencontres à la table de négociation 

et de deux séances de conciliation, le comité et l’employeur en viennent à une entente 

de principe en novembre 2017. L’entente de principe est ensuite ratifiée avec un fort 

taux d’appui lors de l’assemblée générale. La convention est signée le 20 décembre 

2017.  
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LA CONVENTION EN BREF 

 

Embauche et affichage (articles 3-1.00 à 3-3.02) 

Á Aucune prestation de travail ne peut débuter avant la signature d’un contrat 

(article 3-3.002). 

Á Les contrats d’auxiliaires d’enseignement de plus de 35 heures sont affichés via 

le système Sofe (article 3-2.02). 

Á Les étudiantes et étudiants ont la possibilité de s’inscrire à une banque de 

candidature électronique (article 3-2.02). 

 

Annulation de contrat (article 3-4.00) 

Á Pour les auxiliaires dôenseignement : dans le cas d’une annulation d’activité 

pédagogique, l’Université de Sherbrooke avise l’auxiliaire au moins 7 jours 

avant l’annulation de l’emploi et tente de procurer à l’auxiliaire un nouvel 

emploi dont la rémunération est équivalente (article 3-4.02). 

Á Pour les auxiliaires de recherche : dans le cas d’une fin de financement ou 

d’une fin de projet de recherche, un préavis de 7 jours doit être présenté à 

l’auxiliaire avant sa mise à pied (article 3-4.03). 
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Horaire de travail  (article 4-1.00) 

Á Le nombre maximal d’heures travaillées par une personne salariée est de     

275 h par session au cours des sessions durant lesquelles l’étudiante ou 

l’étudiant est inscrit à temps complet à l’université (article 4-1.01). 

Á Il est possible de d®passer le maximum dôheures fixées par les universités 

québécoises (15 heures par semaine) avec l’autorisation de la doyenne ou du 

doyen (article 4-1.01). 

Á Il est possible de d®roger ¨ la limite dôheure durant la session dô®t® sous 

certaines conditions (article 4-1.01). 

Á Aucun nombre maximal dôheures n’est fixé lorsque l’étudiante ou l’étudiant 

n’est pas inscrit à l’université, ni durant la période où elle ou il est inscrit en 

évaluation de son essai, de son mémoire ou de sa thèse.                                                                 
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Les modalités de rémunération et les salaires (articles 5-1.00 à 5-2.03) 

Á L’université verse le salaire par période de deux semaines (article 5-1.01). 

Á Le salaire est indiqué dans la description de tâche des auxiliaires de recherche 

et d’enseignement (Annexe 4). 
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Formation et santé-sécurité au travail  (article 4-3.00 et article 8-5.00) 

Á Les heures de formation exig®es par lôuniversité pour exercer un emploi 

d’auxiliaire sont comptabilisées dans le contrat de travail et rémunérées au 

même taux que celui de l’emploi (article 4-3.01). 

Á Lorsque les conditions de travail le justifient, une formation en santé-sécurité 

au travail doit être fournie et payée par l’employeur (article 8-5.01). 

Á L’auxiliaire a le droit de refuser un travail présentant un danger pour sa vie 

ou celle des autres (article 8-5.03). 

Á Les travailleuses enceintes ont droit au réaménagement de leur emploi ou au 

retrait préventif  si le travail présente un danger (article 8-5.05). 

 

Les droits parentaux et les absences (articles 6-2.00 à 6-3.02) 

 

Á Congé de maternité : la personne salariée devra cumuler un minimum de 300 

heures de travail dans lôann®e. Une indemnité hebdomadaire égale à 25 % du 

salaire prévu au contrat sera versée à l’auxiliaire durant une période de 

maximum 12 semaines ou pour la durée restante de son contrat (article 6-3.02). 

Á Congé de paternité : une personne salariée devra cumuler un minimum de 

300 heures au cours de lôann®e. Une indemnité hebdomadaire égale à 25 % du 

salaire prévu au contrat sera versée à l’auxiliaire durant une période de 

maximum 3 semaines ou pour la durée restante de son contrat (article 6-3.02). 
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Á Congé de deuil : en cas de d®c¯s dôun membre de la famille (consultez la 

convention pour connaître les liens de parenté admissibles), la personne salariée 

pourra s’absenter pendant 3 jours sans perte de salaire. Pour cette même raison, 

la personne salariée pourra s’absenter deux jours supplémentaires, mais cette 

fois sans salaire (article 6-2.04). 

Á Congé de maladie : en cas d’horaire fixe, une personne salariée qui a un contrat 

totalisant 45 heures, mais moins de 180 heures pour un trimestre peut s’absenter 

sans perte de salaire jusqu’à un maximum de 3 heures par trimestre.  

En cas d’horaire fixe, une personne salariée qui a un contrat totalisant 180 

heures ou plus pour un trimestre peut s’absenter sans perte de salaire jusqu’à 

un maximum de 6 heures par trimestre (article 6-2.03). 

 

Remboursements pour les déplacements (article 8-3.00) 

 

Á Une personne salariée qui se déplace à la demande de l’employeur à l’extérieur 

de son lieu de travail se voit rembourser ses frais de déplacement (article 8-

3.01). 
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FORMULAIRE D’ADHÉSION SYNDICALE 

 

Pourquoi est-ce important ? 

La convention collective reconnaît le SAREUS comme le seul représentant des 

auxiliaires aux fins de la négociation et de l’application de la convention collective 

(article 1-4.01).  

 

Toute personne salariée doit, dès son engagement, comme condition d’emploi, 

devenir membre en règle du syndicat. Il est donc obligatoire de signer son 

formulaire dôadh®sion syndicale électronique via le système Sofe (article 2-5.00). 

 

Être « membre en règle » signifie pouvoir voter aux assemblées générales et ainsi, 

participer activement à la vie démocratique du syndicat, se présenter pour un poste à 

combler au sein du comité exécutif ou du conseil syndical, participer à des formations 

offertes par l’AFPC, etc.  

 

 

Veuillez noter que vous demeurez membre du syndicat pour une période de 6 mois 

suivant la fin de votre contrat. 
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MES DROITS NE SONT PAS RESPECTÉS… QUE FAIRE? 

 

Être payée ou payé pour toutes les heures travaillées 

 

Á La convention collective du SAREUS contient un formulaire de modification 

du contrat qui permet d’augmenter le nombre d’heures prévu à celui-ci 

(Annexe 6). 

o Toute personne, avant que les 2/3 de ses heures ne soient effectuées, peut 

réclamer un réajustement des heures prévues à son contrat au responsable 

de l’activité (article 4-1.03). 

o S’il n’y a pas d’entente à ce sujet, l’auxiliaire doit cesser le travail dès 

que toutes les heures à son contrat ont été effectuées.  

 

Discuter du différend avant la pr®sentation dôun grief 

 

Á Le SAREUS peut vous accompagner dans le cas où vous voudriez rencontrer 

votre responsable pour discuter de problèmes relatifs à votre travail. 

Á Discrimination et harcèlement : sachez que l’Université de Sherbrooke a une 

politique pour vous protéger contre toute forme de harcèlement ou de 

discrimination (article 8-1.00). Vous pouvez consulter cette politique à 

l’adresse suivante : https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-

propos/documents/direction/politiques/2500-015.pdf  

 N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions ou besoin d’un 

soutien dans vos démarches. 

  

https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/politiques/2500-015.pdf
https://www.usherbrooke.ca/a-propos/fileadmin/sites/a-propos/documents/direction/politiques/2500-015.pdf
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RELATION ENTRE MEMBRE DU CORPS 

PROFESSORAL, ÉLÈVE ET RESPONSABLE 

Nos conditions d’emploi font souvent en sorte que notre responsable 

immédiat est également notre directrice ou directeur de mémoire ou de 

thèse. Il  s’agit de quelqu’un envers qui nous ressentons une certaine 

dépendance concernant notre carrière universitaire. Cette relation de 

« l’élève » vis-à-vis du « maître » accroît le risque d’abus d’autorité, car 

nous n’osons pas dénoncer les pratiques qui nous semblent injustes. 

La crainte d’affecter la relation avec notre responsable ne doit pas être un 

obstacle à l’exercice de nos droits. 

Les conventions collectives ont pour but de faire face à ces problèmes en 

fournissant en premier lieu un cadre juridique qui nous protège de l’abus de 

pouvoir. Il ne faut pas oublier que nos responsables ont besoin de notre 

travail pour continuer à enseigner ou à faire de la recherche. De plus, nous 

avons le droit légal de faire partie d’un syndicat et de protéger nos droits par 

un processus de grief juste. Ni l’Université de Sherbrooke ni nos 

responsables ne peuvent, en aucune façon, nous blâmer d’avoir eu recours à 

ce droit, et ce, ni avant ni après le grief ou la plainte, quel que soit son 

aboutissement. 

Dans la mesure du possible, il est important de commencer par discuter de 

la situation avec votre responsable. Si vous en ressentez le besoin, contactez-

nous et nous discuterons ensemble des solutions afin d’en arriver à une 

résolution bénéfique pour toutes et tous. 
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LE GRIEF  

En tant que personnel syndiqué, les auxiliaires ont accès à une procédure de grief en 

cas de différend. 

Quôest-ce quôun grief? Le grief est le mécanisme qui permet au syndicat de s’assurer 

que l’employeur suit les règles prévues à la convention collective.  

Processus menant au grief et ¨ lôarbitrage (articles 7-1.00 à 7-3.06) : 

1) Dès qu’une personne salariée prend connaissance d’une violation, par 

l’employeur, de ses droits prévus à la convention collective, elle doit en aviser le 

syndicat. 

2) Si le syndicat constate qu’il y a effectivement eu un manquement de la part de 

l’employeur, un grief pourra être soumis au Service des ressources humaines 

(SRH).  

Attention!  Le SAREUS dispose d’une période de 45 jours ouvrables à partir de 

la prise de connaissance du fait pour déposer un grief au SRH, mais ce dépôt ne 

peut excéder les 180 jours suivant l’occurrence du fait (article 7-2.03). 

* Il est à noter que le respect du délai de 180 jours peut être difficile à prouver et 

qu’il est donc préférable d’agir dans la période de 45 jours. 

3) Dans les cas de harcèlement, ces délais peuvent être suspendus pour un 

maximum de 90 jours à compter du moment où la personne salariée s’adresse à 

une personne intervenante (article 7-2.01). 

4) Un Comité de relations de travail pourrait être formé pour tenter de régler la 

situation (article 7-1.00). 
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5) En cas de réponse insatisfaisante du SRH ou d’absence de réponse dans les 10 

jours suivant la soumission du grief, celui-ci pourrait être référé à l’arbitrage 

(article 7-2.04), et ce, dans les 30 jours suivant lôobtention de ce droit (article 7-

3.01). 

 

 

En résumé : 

                                               

Prise de connaissance                  1er délai pour le dépôt                Délai pour le dépôt  

du fait par la personne salariée  du grief au SRH                          concernant lôarbitrage                                                                                         
 

 

 

                      45 jours                                   30 jours  
  

180 jours pour le 2e délai concernant le dépôt du grief au SRH 
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LES DESCRIPTIONS DES TÂCHES 

La convention collective du SAREUS expose les différentes tâches reliées au travail 

d’une ou d’un auxiliaire d’enseignement ou de recherche (Annexe 3). 

Après avoir établi une entente avec le ou la responsable sur les tâches à effectuer 

pendant la durée du contrat, il est important de vérifier, à l’aide des descriptions 

suivantes, la cat®gorie dôemploi qui correspond à vos tâches et à vos 

responsabilités. Il s’agit de la meilleure façon de vous assurer que vous recevez le 

salaire auquel vous avez droit.  

 

AUXIL IAIRES DôENSEIGNEMENT 

Assistante ou assistant dôenseignement : 

Sous la direction de la personne responsable de l’activité pédagogique, 

l’assistante ou l’assistant fournit une aide à la prestation d’une activité 

pédagogique, excluant toutes autres tâches prévues à la présente annexe. 

Chargée ou chargé de laboratoire : 

Cette personne assiste le personnel lors de la réalisation d’expériences dans le 

cadre d’une activité pédagogique. 

Commis à la remise des travaux étudiants : 

Cette personne classe les travaux notés lors des différents trimestres dans le 

but de les remettre aux étudiantes et étudiants des programmes concernés. 
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Correctrice ou correcteur : 

Sous la supervision de la personne responsable de l’activité pédagogique, et 

selon ses directives, la correctrice ou le correcteur est la personne à qui l’on 

confie exclusivement la correction d’examens ou de travaux dirigés. 

Démonstratrice ou démonstrateur : 

Cette personne a la responsabilité de prendre en charge un groupe d’étudiantes 

et d’étudiants pour des travaux et des démonstrations sans la présence de la 

personne responsable de l’activité pédagogique. Elle ou il est appelé, dans le 

cadre d’une activité pédagogique, à aider la personne responsable de l’activité 

pédagogique dans l’exécution de sa tâche auprès des étudiantes et des 

étudiants. Ses tâches peuvent comprendre le temps passé en présence des 

étudiantes ou des étudiants, le temps de préparation et le temps de correction. 

Monitrice ou moniteur  : 

En présence de la personne responsable de l’activité pédagogique, la monitrice 

ou le moniteur a la responsabilité d’encadrer un sous-groupe d’étudiantes et 

d’étudiants. Elle ou il est appelé, dans le cadre d’une activité pédagogique, à 

aider la personne responsable de l’activité pédagogique dans l’exécution de sa 

tâche auprès des étudiantes et des étudiants. Ses tâches peuvent comprendre le 

temps passé en présence des étudiantes et des étudiants, le temps de préparation 

et le temps de correction. 

Préposée ou préposé aux activit®s dô®valuation des enseignements : 

Cette personne a la responsabilité de préparer l’horaire pour l’évaluation des 

enseignements, de préparer les copies des questionnaires, d’aller dans les 

classes pour en expliquer le but et les bénéfices, d’expliquer comment remplir 

les questionnaires, de superviser la période de l’évaluation et de retourner le 

questionnaire à la personne appropriée. 

 



 19 

Préposée ou préposé au mat®riel dôenseignement : 

Cette personne a la responsabilité d’assurer la disponibilité, l’entretien et le 

nettoyage du matériel servant à l’enseignement. 

Préposée ou préposé aux tests dôadmission : 

Cette personne participe aux différentes étapes reliées au processus de la 

passation des tests d’admission. 

Surveillante ou surveillant dôexamen : 

Cette personne a la responsabilité de donner les directives aux étudiantes et 

étudiants lors d’un examen et de s’assurer du respect de ces directives. 
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S’IMPLIQUER AU SAREUS 

 

Comité exécutif 

 

Le Comité exécutif (CE) est composé de cinq (5) personnes : 

Á Une présidente ou un président 

Á Une ou un responsable aux affaires administratives et financières 

Á Une ou un responsable aux communications, à la mobilisation et à l’action 

politique  

Á Une ou un responsable aux relations de travail 

Á Une ou un responsable aux affaires internes et du personnel délégué 

 

Les membres du CE sont élus lors de l’assemblée générale annuelle du SAREUS. 

Toutefois, si un poste se libère au cours de l’année, celui-ci peut être occupé par 

intérim jusqu’à la prochaine assemblée. 

 

C’est dans un esprit collégial et solidaire que les membres du CE se rencontrent pour 

discuter de l’organisation, assurer le suivi des dossiers et répartir les tâches de 

manière équitable. De plus, il est à noter que les membres du CE bénéficient d’une 

banque de libérations syndicales pour effectuer leurs mandats (article 2-3.00). 
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Conseil syndical 

 

Le Conseil syndical est composé de personnes déléguées provenant de différentes 

facultés et départements. Ce personnel délégué est constitué de membres du syndicat 

élus lors de l’assemblée générale ou par intérim. 

Les personnes déléguées ont pour fonction de représenter les membres de leur faculté 

ou de leur département, de faire connaître et appliquer la convention collective et de 

rapporter au CE les suggestions et plaintes relatives à leurs conditions de travail. 

Les personnes déléguées sont des personnes ressources accessibles dans leurs milieux 

respectifs; elles facilitent donc le lien entre les auxiliaires et le CE du SAREUS. 

 

Sôimpliquer à titre de personne déléguée ou de membre 

exécutant signifie : 

 

Á Se familiariser avec la structure d’un syndicat; 

Á Participer à différentes activités et formations; 

Á Développer un lien positif avec ses collègues de travail; 

Á Jouer un rôle actif dans les prises de décisions du syndicat; 

Á Être une actrice ou un acteur de premier plan dans l’application de la convention 

collective; 

Á Défendre les droits des auxiliaires; 



 22 

Á Travailler à la reconnaissance de la contribution des auxiliaires dans 

l’enseignement et la recherche universitaire; 

Á Et plus encore! 
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POUR NOUS JOINDRE 

 

Á Vous souhaitez vous impliquer?  

Á Vous voulez obtenir plus dôinformation? 

 

 

Pavillon J-S Bourque, local F1-120 

2500, boul. de l’Université, Sherbrooke, QC J1K 2R1 

Téléphone : 819-821-8000 poste 67374 

Adresse courriel : info@sareus.org 

 

 

Visitez notre site internet : www.sareus.org 

 

mailto:info@sareus.org
http://www.sareus.org/

